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- de se munir aU préalable d'un sauf-conduit "'Ii 
'délivré après indication des motifs de leur déplace- l,! 
ment par les autorités administratives de leur rési
dence; 

20 - de justifier dé leur identité à toute réquisi
tion dès age,nts' de l'autorité, 

ART. 2. Sont dispensés du sauf-conduit prévu à 
l'.àrticle précédent les fonctionnaires et militaires ainsi 
que leur famille, à condition qu'ils soient' munis d'un 
'ordre de service, de mission 'ou d'un titre de congé 
,ainsi que d'une carte' d'identité. 

Sont également dispensés les enfants de 'moins de 
15 ans lorsqu'ils sont accompagnés; leurs nom et 
prénoms sont alors inscrits sur le titre de circulation 
de la personne qui les accompagne. 

ART. 
édictées 
rêté nO 

CIRCULAIRE It' 1758 à.,tOliS cercles et subdivisions. 

A 'la suite des dernières' vérifications des agences' 
spéciales du Territoire, jl a paru utile' de préciser et 
de compléter les instructions les concernant de' façon 
à obtenir un rendement meilleur de ces organismes et 
à aboutir également 11 une simplification de la tâche 
des agents spéciaux, qui, depuis queiqiies années, 
s'est compliquée du fait du développement de leurs 
opérations en raison notamment de la tenue de la 
comptabilité des sociétés de prévoyance dont ils ont 
la cbarge. 

Au demeUrant, ies présentes instructions et obser
vations s'inspirent des rapports d'inspection et ont 
pour but de compléter, le règlem'ent dl! 22 février 
1928 sur le fonctionnement des agences spéciales. 
Elles sont fondées sur des principes d,e pratique et 
sonl destinées à faciliter la· tâch.e des agents spéciaux. 

.. 

"~I;' .* 

ENCAISSE DES AGENCES 

Le montant des encaisses des agences ne' doit' pas, 
sauf 'dérogation du Commissaire de la, République, 
dépasser le maximum prévu pour chacùne d'elles 
par les arrêtés 'organiques. ' 

llVR.E-jouRNAL 

10 'C" Passaiiolt des écritares: - Tous les faits 
de recettes et de dépenses sont inscrits avec ,des indi
cations suffisantes sur, 1" livre-journ,aJ par l'agent 

'spécial ou, sous la responsabilité de celui-ci, par le 
'commis chargé de le seconder dans s'es opérations 
rçomptables. Les dépenses sont ,enregisir~es suree 
,tégistr~ immédiatement après paiemef\t' ef .1~s recettes, 
<lans le courant de la journée où elles ont été effec
tué,es 'ou après reconnaissance des 'espèces:' : ' 

,. Chaque inscription sur le livre-journal doit comp't;,n" 
dre ,notamment un' numéro d"ordre àppartenant à urt\!", 
série' 'ininterrompue qui va du' premIer janvier au 
31 décembre inclus d'une mê,me a~née et qui se 
continue même en cas de ~à.ngelt\ent de g,estion. 
Ce nUméro doit figurer sur' toutes les ampli~tioiis 
des pièces justificatives. , 

3. Demeurent en vigueur les dispositions 
en matière de cir.culation aérienne par l'ar

1926' du 17' septembre 1940. 

Dakar, le ~O octobre 1940. 
1 

P. BOISSON. 

, . Agences .pfci.lu 

ii 

Un numéro peut être annulé Err ce c'as' il doit 
porter à l'encre rouge la mention « opération annu
lée » - Mais il reste indisponible une fois donné 
et ne peut plus être utilisé pour, l'inscription d'une 
nouvelle opération. ' 

Peuvent, être groupées et faire l'objet d'une seule 
inscription en fin de journée sur le livre-journal, à la 
condition toutefois de faire mention des numéros des 
quittances ainsi que du nombre des impositions et 
du taux, les recettes de même nature, de, même quo
tité et de faible importance tell~s qu'impôts catégorie 
ordinaire, impôt population flottante, taxes bicyclette, 
taxes fusils, laissez-passer, patentes et licences. 

ExelJ!ple : 

du 
DATE DtTAI!. DES OPÉRA;IONS .TOTAL[1 N·L, J, r ,j, -

20 patentes tailleur 
16trn •2, 3. 40 classe a 25 francs 500.002000 

(quittances '16 à 36)' 

1 , 12 taxes bicyclettes à 
2051 12.3,40 15 francs . .. , ..... . 30.00 [, 

(quittances 37 et 40)- -
."",. 

De même lorsqu'une quittan):e établie pour un même 
contribuable comporte plusieurs impositions (voir 
exemple ci-après) le montant de la recette globale peut 

, faire sur le livre-jour!jal l'objet d'une seule inscription, 
sous réserve que le détail de ces contributions ~t leur 
quotité soient expliçitement mentionnés. 

Dans ce cas les relevés de perception doivent être 
établis de manière à permettre de constater dans la 
colonne « ad-hoc '» la concordance des chiffres' y 'indi
qués avec ceuX du livre-journal. 

Exemple: 
LIVR.E- jouRNAL 

1!tu d'il18criplirm 
au L. J. 

.
Date 

1 

Il 1" H4D 

L= 

. , . 

DËTAfL DES OPÉRATIONS 

Reçu d~ Yao t patente 
tailleur (40) 1 impôt (14) 
quittance n°, 20. 

~I 
~' 
1 

54 
_....

1 


20 - Numérotage feuale(s. - 11 ne faut :pas perdre 
de vue que le livre-io,urnàl, il en est de même que le 
:quittancier doivent être côtés et paraphés par le co~
mandant de cercle ou le chef de subdivision, ainsi quI' 
l'exige le règlement, du premier au dernier feuilll't et 
!1Qn plus, comme il a été trop souvent' constaté, par 
premier et dernier feqi11et. , 

Jo - Montartl des opératiolts. -, Il ~st indispen
sable de pouvoir à tout moment connaître exactement 
le montant des opérations (recettes et dépenses) effec

,tuées depuis le début de l'année par n'importe quelle 
ag~nce. 

Ce résultat ne peut être atteint que si le càmptabJ.~, 
JotaJiseà la', fin de ~haque 'lnois les recettes et les 

.. dépènses ,du Inois en 'cause puis consacre une ligne 
spéciale aux opérations des mois précédents et enfin
totalise le montant des opéràtions.' Les 'chiffres ainsi 
obtenus, comprennenf évidemltlent les écritur,es contre
passées, 'mais il est facile, le cas échéant, d'obtenir 
1~ mOUVl!ment réel du num~raire par déduction de cès 
écritures. 
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40 -'- Solde Journalier. -' Chaque' jour' où des 
opérations auront été constatées,. l'agent spécial, à 
mcins d'e circonstances exèeptionnelIes, aura soin d'ef
fectuer l'addition des recettes et des dépenses d~ la 
"journée et, compte tenu du report, portera, dans la 
colonne « observation )l, le solde corrcspondant: au 
montant de l'encaisse. 

La décomposition journalière de cetté encaissesêra 
renroduite sur un carnet « ad hoc ». ' 

'50 Clôture d'exen:ke. - Afin d'éviter quc des 
comptabilités chevauchent de livre en livre, 1 serait, 
à l'avenir, expédient de clore en fin d'exercice le livrc
journal et, d'cri, reoommancer un nouveau au début 
de l'exercice suivant. 

,60 - kaiu,res. - Les, inscriptions d'opérations a'l' 
livre:journal doivent être faites sans ratures, ni grat
tages, ni surcharges~ Autune mention lJe' doit être 
portée en interligne. Lorsqu'if" y I! lieu de procéder 
à une rectification, le comptable biffe d'un trait à 
l'encre r"uge la, partie à rectifier et approuve la rature 
au moyel de la formule suivante « Approllvé la rt/tll" e. 

/ 	 de X.... chiffres 011 X •... :.. mots rayés /tUEs » 
Je dis: (porter la nOllvelle lnscrl ption en toutes 
lettres). . ' 

QUiTTI\NCiER 

l'~ - Tetme. ,I,.e quittancier est tenu par l'agent 
spécial ou sous, la responsabilité de, celui·ci, par le 
commis chargé, de le seconder dans - ses opérations 
comptab:es." , 

2<> - Numérotage. - Les registre,s sont côtés et 
paraphés à toutes': les pages par les'chefs de circons
cription (commandants de <,erde ·ou chets de subdivi
sion). . 

3e> - Ratllres~ - Les inscriptions d'opératio.1C1 'au 
qu1ttancier doivent être faites sans ratures, ni gratta
ges, ni ""charges. Pour les erreurs matérielle~, procé
der de même qCie pour le Iivre·journal. (voir ci
dessus). 

40 - Qllittallres laissées elt blauc. Les quittan
ces laissées en blanc doivent porter surIe tabn et 
sur le \iolant à .l'encre rouge 11 mention «annulé » 
me~(Ln approuvée. Celles nOI! utilisées en fin d'an
nêe devrorif 'être annulées et l'exercice devra c:)mmen
cer sur unregîstre neuf. 

'La éomptabilité gagnera ainsi en ordre et en clarté 
à Hr,e comprise sur des registres ouverts chaque 
année. 

<50 - Timbragè: - a) Ir apparaît que divers agénts 
spéciaux 'n'ont pas cru devoir jusqu'ici appliquer les 
dispositions de l'artickSf del'arrêté 474 du 30 août 
1()2t), sur' l'impôt du timbre taxe sur les actes et con
ventions. Cette disposition' précise cependant 'que 
toutes" 'les quittances délivrécs, en dehors de celes 
établies à PoecasidlT de la perception des taxes où' 
impôt, (impôt pe,rsonnel, paten'te, taxe bicyclelte par 
eXemple)' doivent être timbrees. C'est lè :cas des 
quittances relaHvés' aux retenues de, l6gém'ent; amen-' 
des, taxe 'de fourrière, permis de chasse, laisse"z-p'assé', 

. taXes de drculation.' , " 
Ces errements se traduisant matériellement par uné 

moins value 'pour le buqgèt, il oonvient que "les' agents 
sp,éciaux appliquen! strictement lès dispositions du ' 
téxte susvisé. ' , ' .. 

b) La solde èt "les in,demnités prévucspour l,CS 
soUs-officiers et les hommés de troupe' en 'service 
aux coloniès; sont exemptés' du ,droit "ile ·tfmbre quit
tanée. (f.xécution des prescriptions' de l'article f6-d" 
la loi du 13 Brumairè au' Vf,y ct de 'l'adide' 20 para
graphe 3 de la loi du 23 août 1871). Toutefois' les 

gardes ct miliciens, qui n'e sont pas des militaires en 
ce sens qu'ils appartiennent à des forces de polic<ô 
relevant de la juridiction civile, sont astreints au paie
ment du timbre quittance. 

c) Les secours accordés aux' enfants métis, et aux 
indigents, ainsi que les allocations aux lépreux, sont, 
exonérés' du timbre quittanc,e: Par contre les bourses 
dont le caractère d()minant est une aide et un encolWa
gement à i'Înstrudion plutôt qu'un secôurs accordé' à 
des miséreux sont soumis aux dmits de timbre. 

d) Les récépissés pour reversement de trop perçus 
résultant d'une erreur de l'administration ne sont pas 
soumis au droit de timbre quittance. ' 

e) Les permis de chasse doivent supporter les droits 
(je timbre de la Ire catégorie (6 frs.) par application 
de l'alinéa in fine de l'article 1" de l'arrêté du 26 
avril 1927 fixant les taux des dits permis, qui bien 
que n'ayant pas été reproduite dans l'arrêté IJ1. du 
20 février 1937 fixant à nouveau les tarifs, n'en est 
pas moins tO:Jjours en vigueur.' ,', , 

f) Les péti'f:ions; requêtes, demandes de qùelque' 
nature qu'e'ks soient, adressées aux autorités, adminis
trafîves doivent. être timbrées à 3 francs. 

N. B. - Les commandes de timbres doivent être 
adressées dire-:tement aü' 'service de l'enregistr~mcnt 
dans les formes habituelles. 

Report d!eltCoisse elL fi'" d"lllltée. En ce qui 
concerne le report d:encaisse de fin d'année qui peut 
être considéré" en som:ne, comme un véritable envoi 
de 'fonds fictif, l'agent spécial doit se. charger en 
recette iEi 1e' janvier <lu montant de ce report, e,t sc 
délivrer :m ·récépissé. .{ 

\ 
LIVRE DES AUTORiSATiONS Dl'. DÉPENSES 

Cc regisstre devra autant que possible être tenu par 
l'agent spécial ou par le commis chargé de b seconder 
dans ses opérations comptables. 

La façon de tentr le livre étant ~ndiquée dans l'ins· 
truction nQ 2329 du 9 décembre 1938, il ne 'paraît pas 
utile d'y insister ici., Il convienf toutefois de rappeler 
que ces registres doivent toujours comporter l'indica· 
tion des engagements, afin de pouvoir apprécier à tous 
instants, si le, disponible indiqué cor.respond bien à la 
réalité et s'il reste des créances non liquidées. 
, Préalablément à tout paiement les agents spéciaux 
doivent s'assurer, que les dépenses opérées au titre 
des i autorisations conSenties ont été imputées aUX 
crédits délégués 'à cet effet et qu'elles restent bien 
dans la fimite accordée et que tes mentions Ifiibituel
les figurent· bien sur les 'états de .paiement. 

Il convient à ce sujet de rappeler que te CJmman
, dant de cercle ou le chef de subdivision, sauf décisiOn 

spéciale du Chef du Territoir,e, a seul la gestion des 
credits délégués, dans sa circonscription. 

Tous les trois moj,s, un' relevé du livre-journal des 
i ' autorisations de dépenses doit être 'adressé au cl:ref
l ' liel; (bureau des finances). ' 

l. , R' fiDUCiAIRESEGlST[<E DES VALEURS " I 
l , Ce 'registr'è est tenu par Pagent spécial ou par ~e 
. 	 ,commIS qui l'assiste. ", 
i' Ail débit doivent figurer tous les envois effectués 
, ~" par le chef·\feù. " " ~: ' 

, 'ladélivrance des cartes 'ou jétons donne lieu 'à Uil,e 
inscription' globale au Crédit à la fin de la' "journée 

" pour chaque catégorie 'de valeur. " 
Au 28 février, date .extrême jusqu'à laquelle 'dans 

les dicolIscripUons Il est encore possible d'effectuer 
des rec'eltes au titre de l'exercice.clos, la balan.ce d,es 

: jetons et plaques doit être établie et les réimltats sont 

http:balan.ce
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;1
.aldressés au bureau des finanfces edn mdême t~mps que 1:, 
es valeurs non ,utilisées aux ins e estructlOn. 

n 
RÔLES 

..' 1 

En pnnelpe les. rôles sont 'établis par les chds' 1 

de circonscription. . 
'. Il est recoinman,Ç!é de .. confectio;mer et d'émarger 

les rôles supplémentaires au fur' et à mesure des 
,:recoùvrements. 

Par ailleurs .lé; rôles spéciaux de prestations en 
nature ne doivent être ém~rgés qu'après rachat effec· 
tif des prestatiohs, sur, production d'un état du chef 
de la circonscription au vit duquel sont délivrés les 
tickets de rachat aux ayants droit. 

De par les règlements administratifs l'agent spédal 
esf chargé d'~f.fectue.. la perception des rôles; mais 
l"il doit apporter le plus grand zèle et la plus grande 

,,-conscience .à l'accomplissement de ses fonctions, il 
ne sa"urait être rendu responsable de la lenteur Ott de i, 
l'insuffisance de recouvremen1 'déiÎ rôle,s, même nomi- I! 
natiH: > 1:, l' 

Il -n'a pas e,n effet la possibilité d'accentuer" le 
rythme de la rentrée des 'impôts. Il ne dispose'.d'iiiJ· 1: 
cun des moyens de contra}nte dont les r~glementsi 
..ont muni les comptables du trésor ou les 'chefs de 
-circonscription. 

C'est à ces derniers qu'incombe Je soiri de prendre 
toutes mesures nécessaires 'pour que les opérations 
·de recouvrement ·se développent régulièrement, de 
a!>nvoquer les contribuables retardataires, de faire 
reehetcher lès' défaillânts, de leur adresser. des avertis
sements.' 

Cest encore à eux' que tevÎlint l'initiative de deman· 
der en déèharge ',~u en réduction des rôles numéri
ques ou récapitulatifs dressés au 'nom d'une agence 
spéciale.' 

Pour ces raisons il"importe que les chefs de circons
-criptions suivent avec le 'plus grand soin la situation 
des impÔts dans les prconscriptions qu'ils comman
dent. 

VÉRifiCATION DES CAiSSES 
En vèrtu des dispositi.ons de l'article 20 des ins"true

tions du 22 février 1928 concernant le fonctionnement 
·des agences spéciales, les chefs de circonscription' 
(commandants de cercle ou chefs de subdivision) sont 
tenus 'de vérifier inopinément, au' moins une fois par 
mois, soit eux-mêmes, !;oit.:par un de leurs délégués, 
les caisses et les écrHurés des agents spéciaux' en 

.;exercice ~ Procès.verbal çst· dressé de' cette opéra
'. tion. .' 

Ce document doit faire état, pour le comptable en 
fonction, des faits. constatés par les vérifications:' 

10 du livre.journal (conformité avec les écritu
res, présentation matérielle). 

20 _ du quittancier (présentation matérielle). 
30 _ du livre des valeurs fiduciaires (concordance 

'l\vec les existants). 
40 - des rÔles (mentions des quittances). 

, Les appréciations du fonctionnaire vérificateur' de. 
vront être portées à la connaissa'1.ce de l'agent' spécial
afin de permettre à celui.ci' dl')' 'répondre, le cas 
'échéant,. 

PIÈCES COMPTABLES 
10 - Désignation du créancier. - Certaines agen· 

ces ont pris l'habitude de ne porler sur les états de 
salaires que ,le 'ou les noms des bénéficiaires sans au
cun prénom et qualité. 

Et,an! donné que, sur toute l'étendue du' territoire, 
on rencontre de nombreux noms identiques, il convient 

'l'i" 
l 

Il! 

IlIlli 
,1 
" 
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i' 

1 

'1 

," 

i 

il 
" 

ii
d de la quâlité de celui.ci. Ii 3° - s'il existe des dédits présentant an disponible 
' sntfisfllll en' ce qui 'èoncerne les dépenses payables-sur, 
1 crédits délégués. Dans ce cas, l'imputation doit être 
1 faite préalablement au paiement, mention de cette 
1 opération devant apparaître à l'emplacement réservé 
· à "cet effet sur les états en cause,

1 

C'"st là Une prescription impérative et un manque
ment à cette prescription mettrait en jeu la responsa· 
bilité de l'agent spécial, qui accepterait de payer sans 
crédits disponibles, et celle du chef de la drconscrip
tion qui par l'apposition' de sa signature sur un 
état de payement, autoriserait le dépasse"1ent de cré· 
dits, donnant ainsi la preuve que la question de la 
situation des crédits lui demeure étrangère. 

50 - Paiement snr états de bille.tage. Certains
li payements concernant une coll"ctivité. peuvent être 
!' 

dans' te but ~eviter' t,JUte erreur et des réclamations, 
de faire suivre le 'nom de chaque .qéancier de son 
prénom et de sa qualité 0\1' profession (exemple: 
KOFFI Joseph, charpentreretc... ). 

2"- Il est indispensable que les factures soient 
timbrées 'immédiatement après leur paiement. . 
..L'attention des agents spéciaux est également atti· 
rée:'sur les points suivants: 

Le timbre n'est. en principe jamais li la charge du • 
Territoire, Colonie. qu'il soit créancier ou débiteur. 

Les timbres apposés ,doivehttof!.jours être annulés 
et l'emploi des vignettes ayant déjà servi est interdit. 
La non observat1on de, ces prescriptions est d'e nature 
à faire encourir à son auteur des '. amènq,es ou des 
pénalités.'- ." .~:, 

L'oblftération doit déborder la vignette' apposée ét 
peut être d<;lImée à l'aide d'une griffe {éviter les traits 
de plumes} ou ç!'un timbre li encre grasse. 

3Q -Incorporation dans les écritures .. - 11 a été, 
à, diverses reprises, constaté que des états de paiement 
collectifs, tels que soldes des gardes, remises ,aux 
chefs .etc .. ,,'.. avaient été incorporés dans les écritu., 
res paur leur, montant glob.al avant d'aVoir été entière
ment payés, tandis que le reliquat dÛ'à des parties 
prenantes, q'li, ne s'etaient pas présentées, était Cûn
sel'Vé par l'agent spécial< ,. 
~ Ce procédé est absolument irrégulier. Si, en effet, 
un accident moIte! arrivait au comptable intéressé les' 
sommes trouvées sur lui ,seraient considérées comme 
.appartenant à sa succession. La pièce comptable signée 
par des témoins ferait foi contre 'l'àyant .droit qui' 
voudrait réclamer postériememerit. Il 'ne saur"it donc 
être trop recommandé aux ,agents spécial\x de ne por· 
ter en écriture qlfe' le montant partiel effectivement 
payé (en ayant soin d'indiquer sur l'état lui,même 
le -numéro d'inscription au livre-journal. et h somme 
décaissée) à moins de rectifier la somme de dépense 
'lu montant réellement acquitté., '. ~ 

40 .;; Paiement des dépenses. - .Les ·agents spé,~ 
claux ne doivent pas ignorer qu'aucun paiement' ne 
peut être "èffedué par eux, si. ce n'est notamment: 

10 - pOlir l'acquittement d'J.IJI. service fait. - Donc 
impossibilité de Rayer sans certifiJ:aUon que le sèrvice 
a été complètement accompli et, s'il s'agit de travau>;, 
avant entière exécution. 

2'> oa va d' lIne pièce rie dépense délivrée et 
signé.!' préalablement par le diel de la ârconscriptiàn 
agissant ,en qualité d'ordonnateur provisoire, ou sur 
prodacti9n de lactares 'arr&tées et signées par le laar
nisseur et, avant.gaiement, par le cflel de la drcollS· 
cription et portant· en outre la certification de la four
niture faite et mention de la prise en ,charge de la 
dite fourniture par l'agent intéressé, avec indication 

http:celui.ci
http:celui.ci
http:connaissa'1.ce
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faits à uh individu, mandataire accepté par les autres, 
L~ comptable qui effectue le payement est libéré par 
l'acquit de C!et intermédiaire auquel incombe la répar
tition des sommes, par lui touchées, entre les ayants

lIroit, 
Par extension de ces dispositions le payement -des 

salaires d'ouvriers, manœuvres, el11ployes au mois ou 
à.la journée peut être effectué par l'intermédiaire l'!'ùn 

" billeteur. '" ' , 
Le montant total ,de la créance 1'!st payé au billetellr 

sur présentation d'un état d,érompté dit,« état de 
billetage» et acquitté' prélablemen! par 11.)1; Ce der
.nier est tenu de rapporter, .<jûment émargé et timbré, ' 
l'état en, 'question· qui servira de pièces justificatives. 

L"ét4t·,porfe alors la formule suivante: "« -Les sous
signés aJitorisent leur mandataire M.' (nom ·du bille
teur) à percevoir leurs salâires et en don!le bonne et 
valable quittance »; 

6<> - Signatures. - 11 est pariois, impossible' de 
retrouver l'auteur . d'une "opératiOI] du fait ql!e la 
signature est illisible. . , ' 

Des instructions ininistérielles prescrivent que les 
signatures d,oivent être li~ibles ,et quieUes peuvent 

"être suivies éventuellement de lel\l' tradriction en écri
ture ordinaire ou fie l'",pposition d'un, ;cachet humide, 

Enfin, l,'arfide 30 de l'instruction du 22 février 
1928 stipule 'égaiement que « les signature~ doivent 

'être lisibles, -et ne pas consister ell Il!! sill!ple para
phe. ), l'. 1-'"· -.c _ . .,. 

MOlllUli2$., - Les billets de la banque de France 
qui' sont açœptéâ par les agents spéciatIX doivent faire 
à la première occasion l'objef d'un envoi de fonds 
sur 1e ,trésor, 

Il en' est de mênre pour les 'billets et coupures traV 
usagés ou endommagés. ' ' 

* 
* * 

".le suis cpnvaincu· que l'exposé suèt'iî1l:l, qui préçède 
permettra â'évilèr",uIJ grand nombred'erreursou.d'hési· 
talioriS aux agelits>pécülux qui he ~.oivent pas perdre 

'de vue que les ,demers à eUl( confies représentent te i 
fruit du travail e~ de l'épargne des contribuables et 
pl;r conséquel)t doivent faire I:çbjet de leur part d'une 
'!ttentiilri de tous les instants, , 
, A ce titre ils ne doivent jamais s'en dessaisir sans 


,..vérifier au préalable les drpit;s' des bénéficiaires, , 

,J'incline à, penser que, "pll'I-, ailleurs, ces ditëçtives 

auront pOur effet, par une c!1l1aboration étroite entre 
les chefs de circonscription et les !lgents spéçiaux, di: 
simplifier les rouages administratif~.et de lès affran
chir ,des formalités inutiles dans ,;1Ù1 esprit à la fois 
ré!lliste et té,alisateur.·'" , 

Lomé, le 31 octobre 1940. ., 
Le Oouverneur des ColO!!ies, 

CommiSsaire de la République au Togo, 
L. MONTAGNÉ. 

Organisation adm*nlstralive 

ARRETE N" 466 por/a.nt creation et. o,gànisaiion du 
'service de. sûreté. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER ne LA LtOlON n'HONNEUR. 

Vu l'arrêté nCf 92 du 14 février 1933 créant un service de 
police et'de sûreté, oomplét~, par p'arrêté n;) 227 du la mai,
1935; , , . " 

Vu l'arrêté nO 444 ,du 9, aofit ,1937 portant création et 
organisation de la d~recijOJl de poUce; " 

ARRETI;: 
ARTICLE PREMIER, - La direction 'Ile' Police 'est Sup

primée poor oompter du 7 novembre, 1940".. ' .,'
'. ," . 

ART. 2. - Il est créé au terrItoire ,du Togo .l!n ser"" 
vice dit de sûreté rattaché au bureau, des affaires poli-,: ' 
tiques. " . 

Ain: 3. - Le service de sûreté comprend:. .... ~~, 
a) la secüon 'de sécurité. et des recherches': surveil~ • 

lance des agissements' de na,ture 'à troubler l'ordre .." 
public du TerritOire - recherche Cles' l'ensdgllements 
politiques - police générale.' ',', .. " 

• b) la section de la police technique: identité judb 
ciaire, daCtylosoopie, laboratoire.,', . ,", 

c) la secti0tl, de l'émigration 'e.t de l'immigt,alkm'; 
délivra!lce des' passe-ports, contrôle des étrangers -et 
d'j.lfle manière' générale application du décret du 
lO,s.!lptembreJ935 régh!mentant les 'conditions d'ad

'misslQri 'et de séjour des 'nationaJix français et étran
gersau 'rogo, ,,' , " 

ARt: 4. ~ Les fonctionnaires appl!rtenant 'aux éadres, 
européen et indigène de la police' dll Togo peuvent 
être détachés au S'crvice de sûreté. ' " . 

.. Il est placé auprès du chef du ,bureau des affairés' 
'\ politiques, en qualité d'adjoint tech/lique, un agent. 
\ du èàdree<mo.pécn de la poUC!e du Togo, }, 

ART. $. -'- Dans les centres utbains, le service de 
police est dirigé par,un ou plusieurs c(!mmissaires. 
de police, choisiS par le ~mmissai~ de la République 
et placés SO'US l'autorité ,directe des commandants de 
cercle et de SIlbdivisi,on admiriil>t.Tative. • 

A Lomé, le oommissaire urbain a la direction géné-
raie et la responsabilité du service de police <le la 
ville. Il correspond seul' avec les autorités loc,al<~s,' 

ART. 6,'~' 'tous les renseignements d'ordre poli: 

.tique recu,èillis dans les cercles et les subçlivisions; 

sont adr,essés immédiatement par les voies les plus. 


, ,r,,:pides par les cgmmandants de circonséription, admi
nistrative intéreSsés, au chef-lieu du Territoire (Bu
reau des affaires politiques - Service de sûreté)_ 

ART, 7, ..:l' Sont abrogéb tputes dispositions anté
rieures contraires et notamment l'arrêté no" 444 dû 
9 août ] 937 sus-visé, 

ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, com

,muniqué et publié partout où besOin sera. 


Lomé, le 6 'novembre 1940. 
t. MONTACNÉ. 

Douant. 

ARRETE No 467 portmlf créatioll d'un poste de 
dOJUJlles. 

,LE OOUV~,~NEU.R DES COLONIES, 
. OFFtCIER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

., 'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 üéterrnir:ant les attributions: 

. et les pouvoirs .du CommiSsaire de la Répubilque au Togo;1COMMISSAtRE DE LA RÉPUBUQUE, Vu le décret du 19 septembre 1936 portaitt réduction 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lés attrîDutîons des dél?enses administratives du Togo, modifié par celui 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; du 20 JuHlet 1937;' " .' 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction Vu le décret du 11'no~embre 1926 portant réglementation 

des dépenses administratives du Togôl modifié par celui douanière dans le territoÎre du Togo ptacé souS le mandat 
du 20 juillet 1937; de la Françe~ notamment l'article 118 de te décret; 

, 
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